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NOTE VERBALE DATEE DU 22 JUIN 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MISSXON PERMANENTE DE 

L'ALLEMAGNE AUPRES DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Le Représentant permanent par intérim de l’Allemagne auprès de 
l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire 
général de l’Organisation et, en ce qui concerne la note de ce dernier en date 
du 3 juin 1992, a l’honneur de communiquer les informations ci-après sur les 
mesures prises par le Gouvernement allemand pour s’acquitter des obligations 
qui lui reviennent au titre des paragraphes 4 à 9 de la résolution 757 (1992) 
du Coaseil de sécurite : 

Le Gouvernement f&déral a pris les mesures suivantes pour s’acquitter des 
obligations stipulées aux paragraphes 4 à 9 de la résolution 757 (1992), en 
date du 30 mai 1992 t 

s t Les rbglecuents publiés par la Communauté européenne 
interdisant le commerce entre la Conununaut6 et les Rdpubliques de Serbie et du 
Monténégro, avec effet au 31 mai 1992, conformément à la risolution 757 (1992) 
du Conseil do sécurité, ont m force obligatoire pour la République 
f/d/tale d’Allemagne. Lo Gouvernement f&détal a incorporé ce8 rbglements dans 
la l/girlation alloaando concornant le commotco l t 108 paiement8 l rt/rirurr 
l vac effet au 13 juin 1992. Cos t&glomentr ont donc été l nt/tin/r, l t 108 
pdnalitér prhws dam8 10s riglemeato concornant fo comotco l t 10s paiomeats 
l rtLshur8 roront hporier an ca8 de violation du régima dor 88nctiona. ta 
outre, le Oouvatnment f&d&trJ l fntatdit la trmarit de toute matchandire 
envoyéa à dertfnation ou en provenance des Républiques de Sorbio et du 
Mo&n/gro ou qui y ont Ieur origine. 

s t Avec effet au 2 juin 1992, le Gouvetnemant fidétal a 
soumis toute mire i dirpositioa des avoirs dan8 de8 institution8 financiiteo 
résidente8 40 porronnes morales rirer on Serbie ou au Mont&adgto, ainri qua 
tout paiement verri a de8 binéffciafrer se trouvant en Serbie ou au Montk/gro 
à l’obligation d’une demande d’autoriration, Ces autorisation8 ne seront 
accordhr que dans la mesure ob le permettent le8 dispositions du paragraphe 5 
de la ri8olution 757 (1992) du Conseil de récuriti. A ce jour, aucune 
autorisation n’a été accordée concernant la mise à disposition de comptas 
serbor ou monténégriar. 
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B t Le Gouvernement féddral a donné pour instructions & 
1’Admlnistration fédérale des services de navigation aérienne de ne plus 
autoriser, à compter du 31 mai 1992, le décollage, l’atterrissage ou lfn survol 
d’avion6 à destination ou en provenanca de Serbie ou du Monténégro. 
Conformément aux règlements de la Conununauté européenne, il est interdit 
d’assurer la maintenance des avions immatriculés en Serbie ou au Monténégro. 

. 8 8, alipea t Le Gouvernement fédéral a demandé à l’ambassade 
de “Yougoslavie@* de réduire aon personnel de quatre diplomates, soit le tiers 
de ses effectifs. 

, 8, w b) et cl : Les mioistbres et ies organieations 
chargés des sports et des échanges culturels ont été priés de ne pas accepter 
de nouvelles mesures culturelles ou de politique dans leur domaine de 
responsabilité tant que la résolution 757 (1992! demeurera en vigueur, et en 
outre de suspendre toutes les mesure8 en cours ainsi que celles qui ont été 
acceptées mais dont l’application n’a pas commescé. 

La présidence de la Comunauté européenne informera le Sect&aire général 
des menurea prises par la Communauté. 
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